L a naturalisation et le travail

Par hassou, le 22/06/2011 a 22:16

Bonjour,rnetant qu'une femme séparée depuis 1 an elle a trois enfants rentrée en france en
2002 la demande de la naturalisation exige un travail stable c'est qoi stable un cdi ou des cdd
merci beaucoup

Par mimi493, le 23/06/2011 a 01:51

On ne demande pas un emploi stable mais des revenus stables donc au moins des revenus
suffisants tous les mois depuis au moins 1 an

Par hassou, le 03/07/2011 a 14:27

c'est gentille de la precision merci
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